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Application de lõarticle 107 de la loi NOTRe nÁ 2015 -991 du 7 

aout 2015 

D®cret dõapplication nÁ 2016-841 du 24 juin 2016 
 
 
Lõarticle L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) impose que dans 
les communes de 3500 habitants et plus, le maire présente au Conseil Municipal un 
Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB), comprenant les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette, dans un délai de 
10 semaines pr®c®dant lõexamen du budget.  
 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le ROB comporte, également, une 
pr®sentation de la structure et de lõ®volution des d®penses et des effectifs.  
Sans y être contraint, en toute transparence, nous nous appliquerons à aborder ces sujets.   
 

Le D®bat dõorientations Budgétaires (DOB) doit permettre au Conseil Municipal 
dõ®changer sur les objectifs budgétaires qui préfigurent les priorités du budget primitif 
de lõann®e, voire au-delà pour certains programmes conséquents. Il est aussi lõoccasion 
dõ®clairer les conseillers municipaux quant aux ratios et équilibres financiers de la 
commune, en tenant compte des réalisations, des projets ainsi que des évolutions 
conjoncturelles et structurelles qui agissent sur ses capacités de financement et 
dõinvestissement. 
 
Le DOB est validé par une délibération du conseil municipal faisant lõobjet dõun vote 
prenant acte de la tenue et de la présentation du rapport. 
Le budget primitif est vot® au cours dõune s®ance ult®rieure et distincte. 
 
Le ROB nõest pas quõun document interne : Il est transmis, dans un délai de 15 jours, 
conformément au décret n°2016-841du 24 juin 2016, au préfet du département et au 
Pr®sident de lõEtablissement de Coop®ration Intercommunale dont la commune est 
membre. 
 
Le DOB est également rendu public par un compte-rendu de séance. 
Dans un délai de 15 jours suivant sa tenue, le rapport doit être mis à la disposition du 
public en mairie, puis, mis en ligne sur le site internet de la collectivit®, lorsquõil existe, 
dans un d®lai dõun mois apr¯s sa pr®sentation. 
     
Pour 2024, la commune entend, au travers de son budget, dõune part, poursuivre ses 
efforts de maîtrise des dépenses publiques tout en continuant à répondre aux besoins 
des services adaptés aux habitants et, dõautre part, conforter son action en faveur de 
lõinvestissement et cela malgr® la conjoncture inflationniste.  

PRÉAMBULE 
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2024 sõinscrit dans la continuité de la programmation pluriannuelle des investissements 
2020-2026, avec un objectif de d®penses dõ®quipements, adaptées chaque année à nos 
capacités financières. 
 
Il convient de préciser que le présent rapport est rédigé sur la base de données 
financières prévisionnelles disponibles au 31 janvier 2023 tant au niveau du CA 
pr®visionnelle 2023 quõau niveau du BP pr®visionnel 2024.  
 
Le Compte Administratif 2023 et le Budget Primitif 2024 définitif sont en cours de 
finalisation et seront soumis au vote de lõassembl®e le Jeudi 28 mars 2024.       
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PARTIE I : LES ELEMENTS DE CONTEXTE 

 
 
A lõinstar des exercices précédents, cette pr®paration budg®taire 2024 sõélabore dans 
un environnement économique complexe dõune grande instabilité. 
 
Les trois années passées depuis la pandémie COVID nous amènent à faire face à 
beaucoup dõincertitudes et autres aléas, rendant la préparation budgétaire des 
collectivités exigeante et prudentielle. 
 

I. Le contexte international 

1) Un ralentissement de lõ®conomie mondiale persistant et une croissance économique 

en berne. 

 
Selon lõOCDE, m°me si les perspectives de croissance restent faibles, lõ®conomie mondiale 
sõest montr®e plus r®siliente que pr®vu au premier semestre 2023. 
 
En 2024, la croissance mondiale devrait connaître sa troisième année consécutive de 
ralentissement, avec un taux de croissance projeté à 2,5 %. En cause, les politiques 
monétaires, les conditions de crédit restrictives, un commerce mondial en berne et une 
faible dynamique dõinvestissement marqu®e par le ralentissement de lõactivit® en Chine 
conjugué à une dette publique élevée dans de nombreux pays.  
 
Dans lõid®e dõune stabilit® et sans nouveaux désordres dõampleur li®s aux prix des 
produits alimentaires et de lõ®nergie, lõinflation devrait fl®chir pour sõ®tablir ¨ hauteur de 
3,8 % contre 7 % en 2023. 
 

2) Zone euro : un climat économique qui reste morose.  

Selon les premières évaluations, la croissance économique restera atone à court terme 
face au resserrement des conditions de financement et à la faible progression des 
exportations qui présenteraient une baisse de 2,4 % en 2023. 
Lõ®conomie devrait ainsi connaître une légère variation à la hausse de seulement 0,8 % 
en 2024. 
 
Le taux de ch¹mage enregistr® en novembre 2023 sõ®levait ¨ 6,4 %, légèrement en 
baisse par rapport ¨ lõann®e 2022 (6,7 %). 
 
Lõall®gement des tensions sur les couts et les effets de la politique mon®taire de la Banque 
centrale européenne devrait permettre de ralentir et maintenir le niveau de lõinflation à 
2,7 % en 2024 contre 5,4 % en 2023.  
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II. Le contexte national 

1) Un environnement ®conomique complexe marqu® par la hausse des taux dõint®r°t 

et des incertitudes géopolitiques majeures  

 
En 2023, tout comme en 2022, des prévisions de rupture des approvisionnements de 
Russie et dõUkraine occasionnées par le conflit sur le sol Ukrainien, ont renforcé le 
renchérissement des prix des matières premières (céréales, gazé). 
 
Pour limiter le risque dõinflation et dõinstabilit® des prix, les banques centrales ont resserré 
leur politique monétaire en procédant notamment à une nette hausse des taux directeurs 
qui a bien évidemment fortement impacté le coût des emprunts pour les collectivités 
locales. 
 
Soumise ¨ de nombreux impr®vus qui nõincitent pas ¨ lõoptimisme, la prévision nationale 
de croissance attendu de la consommation des ménages 2024 sõ®tablit ¨ hauteur de 1,4 
% contre 1% en 2023.  
 
Concernant lõinflation le Projet de Loi de Finance (PLF) 2024, atteste pour 2023, une 
légère décrue de lõindice des prix ¨ la consommation ¨ 4,8 % en moyenne annuelle 
contre 5,3 % en 2022.  
Avec la ferme volonté de maitrise des prix énergétiques et des produits alimentaires 
pour 2024, le gouvernement fixe lõobjectif dõune inflation ¨ 2,5 %.  
 
En matière de dette et déficit public le PLF 2024 indique une stabilité du déficit en % du 
PIB à hauteur de -4,9 % pour 2023 contre -4,8 % en 2022. 
 
Dans le même temps la dette publique connait une augmentation, en évolution de +8% 
en %du PIB entre 2022 et 2023.  
 
En pareil conjoncture, la feuille de route fix®e par le ministre de lõÉconomie et des 
finances présente des « objectifs clairs » : 

ü Lutte contre les déficits publics (-0,5 % sur 2024). 

ü Resserrement de la dette publique (+0 % en 2024) 
 
Ces objectifs louables entrainent forcément, en répercussion, des incidences pour les 
collectivités locales impactées par de nombreuses mesures du PLF 2024. 
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III. Le contexte Régional 

1) Conjoncture locale : lõactivit® ®conomique en progression, lõinvestissement et 

lõemploi en berne. 

 
Malgr® un ralentissement de lõinflation et une activit® r®gionale en croissance dans 
lõensemble des secteurs, les investissements sont en baisse et le nombre de défaillances 
dõentreprises est en forte hausse. 
 
Au 2e trimestre le nombre de dépôts de Bilan dans la région augmente à nouveau avec 
plus de 5100 défaillances enregistrées en cumul sur 1 an contre 3800 sur les douze mois 
précédant, soit une hausse de + 36 %. 
Les secteurs les plus touchés « Information/Communication » (+84% sur 1an), Agriculture 
(+73%) présentent un fort recul.  
Lõh®bergement-Restauration (+47 %) et les activités immobilières (+14 %) ont été 
davantage préservés. 
 
Au niveau des départements de la Région Sud, le nombre dõentreprises ayant d®pos® le 
bilan a nettement augmenté dans le Vaucluse (+56%) et les Alpes-de-Haute-Provence 
(+42 % sur un an). 
Les Bouches-du-Rhône et Alpes-Maritimes connaissent une régression moindre avec tout 
de même des défaillances à hauteur de +32%. 
 
De fait, notre département a profité notamment du retour de la clientèle étrangère. Il 
concentre à lui seul 40 % des nuitées hôtelières de la région.  
Les Alpes-Maritimes ont ainsi attiré plus de la moitié (57 %) des touristes en provenance 
de lõ®tranger soit une hausse significative de +15% sur un an. 
 
En corrélation, le marché du travail subit un net ralentissement, les déclarations 
dõembauche de m°me que les reprises dõemploi sont en baisse. La dur®e dõinscription au 
chômage augmente, spécialement dans les secteurs « Banque, assurances, immobilier » 
et « hôtellerie-restauration, tourisme, loisirs et animation ». 
       
- CHIFFRES CLES REGION PACA. 

¶ Emplois salariés : 2 014 600 

¶ Taux de chômage : 7,8 % 

¶ Demandeurs dõemploi : 446 000 

¶ D®faillances dõentreprises : 5100  
 

IV. Le contexte Communal 

 
Salué à maintes reprises par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP), la 
qualité comptable de la commune et sa santé financière lui permettent dõengager les 
investissements et évolutions structurantes utiles ¨ lõavenir du Rouret de demain.  
 
Pour autant la commune reste en alerte permanente sur tous les imprévus conjoncturels 
pouvant rapidement mettre en péril ses équilibres financiers dans une période charnière 
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de son développement, qui voit la concrétisation de ses investissements projetés et 
élaborés en vision prospective au fil des budgets précédents.  
 
En dépit de la progression régulière et soutenue des recettes fiscales du fait notamment 
de la revalorisation systémique des bases fiscales décidées annuellement par lõ£tat, la 
hausse importante des coûts des approvisionnements en énergie a impacté fortement les 
budgets 2022 et 2023. Pour 2024, leur part devrait se maintenir à un niveau élevé, 
malgré les actions menées par la commune en vue de maîtriser les dépenses afférentes. 
 
Par ailleurs, nonobstant les programmes de logement à caractère social et privé en cours 
sur la commune qui verront la livraison de 42 nouveaux logements sociaux en 2025, 
portant leur nombre total à 135, la commune, depuis 2023, est régulièrement prélevé à 
la source dõune part des contributions des habitants. 
 
De fait, la carence certifiée par les services de lõ£tat en ce d®but dõann®e 2024 
impactera à nouveau et de manière très nette le budget communal, accablant par la 
même nos marges de manïuvre et nos niveaux dõ®pargne. 
 
En pareil circonstances, la ma´trise des charges de personnel sõimpose alors m°me que 
nous devons assurer davantage de missions, compétences et autres services à la 
population avec parallèlement, en gestion interne, lõajout de nombreuses démarches 
juridiques, administratives et techniques utiles à mener à bien les projets communaux. 
 
Face ¨ plusieurs d®cisions gouvernementales (revalorisation du point dõindice de la 
fonction publique de +1,5% au 1er juillet 2023 et les progressions indiciaires pour les 
agents de cat®gorie Cé), la maîtrise des charges de personnel sõimpose avec pour seule 
alternative lõimmobilisme en termes de renforcement des effectifs. 
 

1) Synthèse principales données financières 2024 

¶ Contexte macro-économique : 
-croissance France :1,4% 
-croissance zone û : 1,3% 
-inflation : 2,5% 
 

¶ Administrations publiques : 
-Croissance en volume de la dépense publique : 0,5% 
-Déficit public (%du PIB) : 4,4% 
-Dette publique (%du PIB) : 109,7% 

 
Outre les éléments conjoncturels issus des contextes international, national et local ci-dessus 
développés, le projet de loi de finances 2024 apporte son lot de mesures altérant et influençant 
les budgets communaux.     
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PARTIE II :  LOI DE FINANCES POUR 2024 PUBLIEE LE 30 DECEMBRE 2023 

 

I. Un Projet de Loi de Finances (PLF) qui met lõaccent sur la lutte 

contre lõinflation et la baisse des d®ficits publics 

Le projet de loi de finances pour 2024 présenté en conseil des ministres le 27 septembre 
2023 sõinscrit dans un environnement ®conomique toujours complexe, marqu® par la 
hausse des taux dõint®r°t et des incertitudes g®opolitiques majeures. 
 
Chaque année le PLF choisit dõune part le montant et lõaffectation des ressources et des 
charges selon un ®quilibre ®conomique et financier et dõautre part d®termine lõensemble 
des d®penses et des recettes de lõ£tat pour lõann®e suivante 
 
En 2024, la croissance serait de +1,4 % alors que lõinflation diminuerait pour atteindre 
un niveau situé à +2,5%.  
Face ¨ lõinflation une politique de protection des fran­ais a ®t® men®e durant lõann®e 
®coul®e. Cõest ainsi près de 37 milliards dõeuros qui ont ®t® accordés par lõÉtat, au 
bénéfice des ménages et des entreprises, pour mettre en place un bouclier sur le Gaz et 
lõ®lectricit® qui aura permis de limiter le niveau dõinflation ¨ 4,8% en 2023. 
 
Pour 2024, la loi de Finances fait de la baisse des déficits une priorité avec un objectif 
de 16 milliards dõeuros dõ®conomies, grâce à : 

¶ La fin progressive des dispositifs install®s par lõEtat durant la crise énergétique. 

¶ La mise en place de mesures pour lutter contre les fraudes. 
  

II. Principales dispositions concernant les collectivités territoriales. 

Concernant plus spécifiquement les collectivités, le Projet de Loi de Finance prévoit entre 
autres les mesures suivantes : 
 

¶ Lõarticle 6 portant sur lõaménagement de la fiscalité des logements sociaux 
prévoit, au travers dõun dispositif dit de ç seconde vie des bâtiments », une 
nouvelle exonération de droit de 25 ans de la taxe sur le foncier bâti au profit 
des bailleurs sociaux.  

Sont concernés tous les logements faisant lõobjet dõune r®novation ®nerg®tique leur 
permettant de passer à une graduation qualitative « F » ou « G » à « A » ou « B ». 
 

¶ Aménagement de la suppression de la CVAE (Contribution sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises) 

Compte tenu du coût budg®taire de cette suppression (compens®e en partie par lõÉtat 
sur les recettes de TVA), il est finalement proposé un étalement sur 4 ans de la disparition 
de cet impôt. 
 

¶ Lõarticle 16 r®forme les redevances des agences de lõEau   
A compter de 2025, la fiscalité sõadapte, aux enjeux environnementaux relatifs à la 
pollution et à la raréfaction de la ressource en eau. 
On note la cr®ation dõune redevance sur la consommation dõeau potable et de 2 
redevances calées sur le niveau de rendement moyen des réseaux de distribution  
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dõeau potable et de performance du syst¯me dõassainissement collectifs. 
Ces redevances payées sur la facture des usagers seront reversées par les communes ou 
les E.P.C.I suivant la modélisation des compétences.  
 

¶ Des concours financiers en très légère progression   
-En 2024, les concours financiers de lõÉtat aux collectivités sont proposés à hauteur de 
54, 79 Milliards dõeuros soit +1,1 Milliards dõeuros par rapport ¨ 2023.  
 
La DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) est prévue en hausse en 2024 à hauteur 
de 320 Millions dõeuros pour atteindre globalement 27,1 Milliards dõeuros.  
 
- À noter que sur les 320 millions dõeuros de lõenveloppe DGF supplémentaire, 290 
millions sont concentrés sur les dotations de péréquation des communes selon la répartition 
suivante : 

ü 150 millions dõeuros pour la Dotation de Solidarit® Rurale (DSR) 

ü 140 millions dõeuros pour la Dotation de Solidarit® Urbaine (DSU) 
 
La revendication des associations dõ®lus relative à une augmentation de la DGF calée 
sur lõinflation pour permettre aux collectivit®s de couvrir la progression importante de 
leurs dépenses nõa, pour lõheure pas eu dõ®cho au niveau de lõÉtat. 
 

¶ Le FCTVA, 6,7 Milliards dõeuros, int¯gre une enveloppe de 250 Millions dõeuros 
permettant au titre dõun fonds de compensation, la prise en compte des dépenses 
de mise en valeur et dõam®nagement des fonciers utiles au développement de 
projets dõint®r°t g®n®ral. 

 

¶ Mesures en faveur de la planification écologique  
-Une enveloppe supplémentaire « en crédits de paiement » de 7 milliards dõeuros est 
décidée dans la Loi de Finance 2024. Ces crédits de paiement sont destinés à couvrir 
des sujets tels que :  
 

ü La rénovation des bâtiments et logements : +0,8 Mds dõû 

ü La d®carbonation des mobilit®s : +1,4 Mds dõû 

ü La préservation des ressources : +1,2 Mds dõû 

ü La transition énergétique : +1,1 Mds dõû 

ü La compétitivité verte : 1,7 Mds dõû 

ü Une enveloppe fonds vert de + 0,8 Mds û est cr®®e en faveur du soutien à 
lõinvestissement local pour inciter à orienter les investissements locaux vers de la 
planification écologique : + 0,8 Mds dõû. 
Nb : Une partie de cette enveloppe supplémentaire sera fléchée en direction de 
la rénovation énergétique et bâtimentaire des établissements scolaires. 

 

¶ Les dotations dõ®quipements des territoires ruraux (DETR) et dotations de 
soutien ¨ lõinvestissement local (DSIL), 1,8 Mds dõû, viendront également 
soutenir les collectivités avec une priorité donnée aux projets à caractère 
environnemental.  

ü DETR : 1046 millions dõû 

ü DSIL : 150 millions dõû  

ü DPV (Dotation Politique de la Ville) : 150 millions dõû 
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¶ Dispositif inchangé concernant la revalorisation forfaitaire des valeurs 
locatives calées sur lõinflation. 
 

Les bases de la taxe foncière évolueront pour 2024 avec une revalorisation prévue 
à hauteur de 3,8% cal®es sur lõindice des prix à la consommation harmonisé constaté 
en novembre.  
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PARTIE III :  Rétrospective à mi-mandat : 2020/2023 

 
 
Contexte général 
 
Malgr® le fait que lõensemble des budgets communaux du pr®sent mandat ait, tous les 
ans, été impacté par des crises (Covid 19 en 2020, impact post Covid en 2021, conflit 
russo-ukrainien et ses effets inflationnistes en 2022 et 2023), les orientations budgétaires 
sérieuses opérées par la municipalité ont garanti la bonne santé financière de la 
commune et par le même permis de projeter, sans faillir, certaines op®rations dõavenir. 
 
Dans lõobligation de pr®server les ®quilibres budg®taires face ¨ la hausse inattendue et 
conséquente du coût des approvisionnements et dépenses en énergie sur les budgets 
2022 et surtout 2023, une hausse des taux de contribution sõest avérée nécessaire. 
    
En logique générale durant cette phase perturbée de contexte inflationniste, la commune 
a fait preuve dõadaptabilit® et de prudence afin de contenir toutes les dérives 
financières.  
  
Objectifs poursuivis en fonctionnement avec la réattribution négociée, à coûts bloqués, la 
quasi-totalité des contrats externalisés en prestations de services, alors même, que 
certains prestataires sollicitaient des actualisations de lõordre de 10%. Cette action a été 
entreprise d¯s la fin de lõann®e 2022 et sõest poursuivie tout au long de lõann®e 2023. 
 
En termes de qu°te dõ®conomies du denier public, on trouve ®galement la volont® 
d®termin®e de voir baisser les co¾ts ®nerg®tiques avec lõextinction des éclairages publics 
de 23 heures à 6 heures du matin étendu à de nouveaux quartiers. 
 
De nouvelles actions sont en perspective avec la poursuite du relamping Led des 
éclairages publics ainsi que lõ®tude de remplacement de lõensemble des luminaires de 
lõ®cole élémentaire. Le d®veloppement dõinstallations photovoltaµques est ®galement 
dõactualit® avec lõ®tude lanc®e en 2023 sur les toitures du th®©tre, de la maison du terroir 
et de lõ®cole.    
  
Pour maîtriser la température des bâtiments communaux et réduire les périodes de 
chauffe, la commune a procédé cette année ¨ lõinstallation de robinets thermostatiques 
sur lõensemble des radiateurs de lõ®cole afin de pouvoir aisément réguler, à la demande, 
la température de chaque radiateur.  
 
Cet engagement indispensable, dõajustage et dõ®conomie du poste énergie, est conduit 
par les services techniques, la direction générale et lõaccompagnement du RAP (Rouret 
Action Planète). 
 
Cet équilibre et saine gestion financière de la commune, anticipée en prévisions sérieuses 
bien en amont, a permis, en dépit de lõaddition des contraintes financières réelles, de 
poursuivre avec mesure dõune part le développement de politiques publiques et dõautre 
part la concrétisation de projets utiles ¨ lõint®r°t g®n®ral.    
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I. Section de fonctionnement :Rétrospective 2020-2023  

1) Évolution des dépenses réelles de fonctionnement 2020 - 2023 

 
Á Vue dõensemble r®capitulative des dépenses de fonctionnement 2020/2023 

 

Chapitre CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA prev 2023 

Charges à caractère général улр лонΣтл ϵ уро нтрΣфл ϵ 
 

       975 торΣоо ϵ 
 

 
1 204 268,08 ϵ 

Charges de personnel et frais 
assimilés 

м пфу опрΣут ϵ м рсс нурΣфу ϵ 
 

      1741 фооΣно ϵ 
 

 
1 776 816,68 ϵ 

Loi SRU + FPIC ус оннΣлл ϵ ус трфΣлл ϵ 
 

77 омпΣлл ϵ 
 

 
218 717 ,53 ϵ 

Autres charges de gestion 
courante 

омф лтпΣтн ϵ осм пууΣуф ϵ 
 

319 оопΣлс ϵ 
 

 
376 238,06 ϵ 

Remboursement des intérêts des 
emprunts 

тт тофΣпс ϵ сс стсΣоу ϵ 
 

67 офтΣтм ϵ 
 

 
51 622,46 ϵ 

Charges exceptionnelles нтлΣлл ϵ с фунΣмл ϵ 
 

мроΣфу ϵ 
 

 

678 Reprise excédent 
fonctionnement budget annexe  

мм уутΣно ϵ   
  

Dotations aux provisions мр мллΣлл ϵ м лллΣлл ϵ   

TOTAL DES DÉPENSES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

2 813 771,98 ú 2 942 468,25 ú 
 

3 181 868,31 ú 
 

 
3 627 662,81 ú 

042 Dotation aux amortissements нфу птпΣнс ϵ орл сноΣсу ϵ 
 

опт пппΣпо ϵ 
 

 
319 800,44 ϵ 

 

023 : Virement à la section 
investissement 

    
  

TOTAL DES DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT  

3 112 246,24 ú 3 293 091,93 ú 
 

3529 312,74 ú 
 

 
3 947 463 ,25 ú 

 
 

Les deux derniers exercices 2022 et 2023 sont, dõune part fortement impact®e par 
lõaccroissement important des augmentations des d®penses (électricité, gaz, carburant) 
et dõautre part par la syst®matisation de lõamende S.R.U (près de 140 000,00 û), 
réduisant immanquablement notre trésorerie communale et nos marges de manïuvre. 
 
Sous lõeffet de lõaugmentation du poste de d®pense ®nergie, les charges à caractère 
général évoluent de près de 23,42 %.  
 
Ce double impact amende SRU et facture énergétique a partiellement été compensé par 
une immobilité totale du poste « personnel » (+2%) et par lõabaissement volontaire 
depuis plusieurs années du poids de la dette communale avec un gain dõint®r°t dõemprunt 
de 23,44%. Cette rigueur de maîtrise permanente des dépenses a permis de limiter 
lõaugmentation des coûts réels de fonctionnement à hauteur de +14,00 %. 
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Concernant les charges de personnel, si celles-ci sont contenues, elles nõen sont pas moins 
le principal poste de dépenses courantes de la commune.  
La masse salariale représente ainsi 48,97 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Dès 2022, les décisions gouvernementales applicables immédiatement ont affectées de 
mani¯re impr®visible et durable lõex®cution budg®taire du chapitre 012 : 
-revalorisation des salaires des agents de catégorie C 
- majoration du point dõindice, augmentation du SMIC entrainant une revalorisation de 
lõindice major® de la fonction publique 
 -revalorisation des carri¯res et des r®mun®rations de cadres dõemplois.   
 
Si en 2022 ces mesures unilatérales applicables sans compensation de la part de lõEtat, 
avaient nécessité un ajustement budgétaire par Décisions Modificative (DM), une 
enveloppe complémentaire avait été provisionnée en 2023 pour y faire face.  
 
 
 
 

ϵн813771,98 
ϵн942468,25 

ϵо181868,31 

оснт сснΣум ϵ

л ϵ

500ллл ϵ

1 000ллл ϵ

1 500ллл ϵ

2 000ллл ϵ

2 500ллл ϵ

3 000ллл ϵ

3 500ллл ϵ

4 000ллл ϵ

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA prev 2023

Évolution des dépenses réelles de fonctionnement

Dotations aux provisions 678 Reprise excédent fonctionnement budget annexe

Charges exceptionnelles Remboursement des intérêts des emprunts

Autres charges de gestion courante Loi  SRU + FPIC

Charges de personnel et frais assimilés Charges à caractère général
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 Les données relatives aux ressources Humaines  
 
Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi quõaux modalit®s de 
publication et de transmission du ROB dispose que lõautorit® territoriale, au titre du 
dernier exercice connu, présente les informations relatives : 
- à la structure des effectifs. 
- aux dépenses de personnel. 
- à la durée effective du temps de travail. 
- à lõ®volution pr®visionnelle des effectifsé 
 

¶ Evolution des effectifs 2022/2023 
 

 
 
- Au regard du nombre de titulaires et de contrats permanents, les effectifs de la 
commune sont stables. Lõ®volution des diff®rentes cat®gories, titulaires et contractuels est 
liée à la stratégie de remplacement des départs en retraite au travers le recrutement 
dõagents contractuels sur une période 18 mois. Si au terme de cette période contractuelle 
de 18 mois, ceux-ci donnent satisfaction, ils se voient proposer une stagiairisation puis 
une titularisation en catégorie C. 
 
Cette m®thode dõembauche, dans un secteur qui nõ®chappe pas ¨ la p®nurie de main 
dõïuvre, permet de cibler au mieux les recrutements et à terme de consolider assurément 
les nouveaux agents titularisés.  
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¶ Structure des effectifs titulaires par catégorie hiérarchique 
 

 
 
- Si la collectivité est bien en deçà des ratios nationaux en termes de nombre dõagents, 
elle se situe, avec près de 22% des effectifs en catégorie A et B, dans la moyenne 
nationale sur le plan du taux dõencadrement avec près de 22% des effectifs en catégorie 
A et B.  
Cette répartition voulue des effectifs traduit les besoins en compétence de la collectivité.  
 
 

¶ Répartition hommes/femmes par filière et par catégorie 2023 (titulaires) 

 

 
 
- Sans surprise, le ratio hommes/femmes est en faveur de ces dernières, les effectifs 
masculins représentent 37,5% dont 70% dans la filière technique. La part des agents 
féminins dans la collectivité, qui se situe à hauteur de 66,5 %, est supérieure à la moyenne 
au sein de la fonction publique (59%).  
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¶ Pyramide des âges de la collectivité 2023 (titulaires) 
 

 
 
- 50% des effectifs titulaires ont plus de 50 ans et près de 16% plus de 60 ans. La 
commune nõ®chappe pas au glissement vieillesse de ses effectifs constaté sur le plan 
national. Le secteur public souffre en effet dõune faible attractivit® aupr¯s des jeunes, les 
nouveaux recrutements lors des remplacements de personnel confirment cette tendance. 
 

¶ Temps de travail : détail par filière et catégorie 2023. 
   

 
 
- Compte tenu du faible nombre dõagents, le temps complet est la r¯gle sur la commune. 
Seul 2 agents disposent dõun temps partiel avec une quotit® de 80% et 90%. 
Pour nécessité de service, 3 agents disposent dõune quotit® de travail à 37 heures 
hebdomadaires et 1 agent travaille sur un cycle de 39 heures hebdomadaire.  
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¶ Evolution professionnelle 2023 : 
 
- Avancement dõ®chelon : 10 agents  
Lõavancement dõ®chelon est le passage ¨ un niveau dõéchelon supérieur dans un même 
grade. Il a lieu de façon continue, sans entrave (selon des durées définies 
réglementairement pour chaque grade).  
 
- Avancement de grade : 0 agents  
Lõavancement de grade caract®rise le passage dõun grade au grade imm®diatement 
sup®rieur au sein dõun m°me cadre dõemploi. 
 
- Promotion Interne :  0 agents  
La promotion interne est le passage dõun cadre dõemploi ¨ un cadre dõemploi sup®rieur 
en fonction des conditions dõanciennet® et/ou dõexamens professionnels. Cõest un 
avancement qui reste exceptionnel.  
 

¶ Formation des agents : 
 

Nombre ŘΩagents en formation Nombre d'heures de formation 

8 86 

 
La commune accorde une grande importance à la formation des agents et ne fait 
obstacle à aucune demande. 
Malheureusement, encore trop de demandes ne sont pas validées par le CNFPT faute de 
place dans les formations organisées.  
 
 

¶ Absentéisme agent 2023 : 
 

Nombre d'agents 
Nombre de jours de 

maladie 
Type d'absence 

13 183 Maladie ordinaire 

 
Alors que la moyenne nationale de lõabsent®isme dans la fonction publique se situe à 
21,5 jours dõabsence par agent employé, la moyenne communale est de 5,38 jours 
dõabsence par agent employ® (base 32 titulaires et 4 contrats permanents). 
 

¶ Evolution des dépenses de personnels depuis 2020 :  
 

- CA 2020 : 1498 345,00 û 
- CA 2021 : 1566 285,00 û 
- CA 2022 : 1 741 933,00 û 
- CA 2023 : 1776 817,00 û 
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Il existe plusieurs sources dõ®volution de la masse salariale : 
 

o Celles ¨ lõinitiative de lõEtat  
-la revalorisation des échelles indiciaires 
  
-lõ®volution des taux de charges patronales  
 
-le glissement vieillesse technicité (G.V.T) : Durées minimales et normales dõavancement 
fixées par décret. 
 
-Prime de pouvoir dõachat ¨ lõinitiative dõune d®cision de lõEtat mais ¨ la charge des 
communes sans compensation (prime instaurée en 2023 selon la capacité financière de 
la collectivité). 
 
-Hausse conjoncturelle : augmentation réglementaire fixée par décret ministériel, 
applicable ¨ lõensemble des fonctionnaires (augmentation du traitement en pourcentage 
ou en nombre de point indiciaire). 
 

o Celles ¨ lõinitiative de la collectivit® : 
 

-lõ®volution du r®gime indemnitaire 
 
-les avancements de grade 
 
-les arbitrages entre paiement obligatoires des Heures supplémentaires et les 
récupérations permises. 
 
-la politique RH en matière de remplacement ou renforts saisonniers 
 
-lõ®volution du p®rim¯tre de gestion (création, suppression, ou extension de services) 
 
Les frais de personnel sont généralement le poste de consommation budgétaire, en 
termes de fonctionnement, le plus élevé des communes. Ils constituent par conséquent un 
enjeu majeur de bonne gestion. 
Ce poste de dépense fait donc naturellement lõobjet dõune attention particulière avec un 
suivi mensuel méthodique utile à anticiper dõ®ventuels ajustements en fin de chaque 
exercice. 
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2) Evolution des recettes réelles de fonctionnement  

 

Libellés  CA 2020 CA 2021  CA 2022 CA prev 2023 

Résultat de fonctionnement  
(budget eau et assain. + 
SIAQUEBA) 

мс оутΣпп ϵ       

Atténuations de charges  рм ффсΣфл ϵ ро орфΣтп ϵ по сомΣсф ϵ нл сотΣфл ϵ 

Produits des services  ро уноΣуп ϵ фс тооΣфо ϵ мнт опсΣтн ϵ 217 099 ,92 ϵ 

Impôts et taxes  сус сфуΣнт ϵ сфм лллΣлп ϵ рур рлсΣфс ϵ руо мнпΣлл ϵ 

fiscalité directe 2 490 оппΣлл ϵ н смл мпуΣлл ϵ н фмп рстΣфм ϵ 3 378 110,81 ϵ 

Dotations subventions et 
participations 

офп фуоΣлн ϵ онн уумΣпт ϵ онт рпоΣом ϵ оло нллΣсу ϵ 

Autres produits de gestion 
courante 

офо мпсΣфс ϵ оол мсоΣло ϵ нфт тнлΣнт ϵ 228 237,24 ϵ 

Produits exceptionnels  рл нмтΣул ϵ т ффуΣнр ϵ     

Reprise sur provisions   мс мллΣлл ϵ     

TOTAL DES RECETTES RELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

п мот рфуΣно ϵ п мну оупΣпс ϵ п нфс омсΣус ϵ 4 730 410,55 ϵ 

Op ordre    нф рстΣлс ϵ     

Amortissements des subventions  о стуΣоо ϵ мс уофΣфп ϵ мт лспΣфо ϵ м нфуΣлл ϵ 

TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

п мпм нтсΣрс ϵ п мтп тфмΣпс ϵ п омо оумΣтф ϵ 4 731 708,55 ϵ 

 
 

Entre 2022 et 2023, les recettes de fonctionnement réelles ont progressé de 10,10 %. 
Le dynamisme est lié principalement à la hausse de la fiscalité locale (Taxe sur le foncier 
et taxe dõhabitation sur les r®sidences secondaires). Il est à noter que sans la hausse du 
produit des contributions directes, les recettes réelles de fonctionnement seraient en 
baisse de 2,13%.  
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× Les produits des services (chapitre 70)  
 
Ce chapitre enregistre les recettes li®es aux diverses redevances dõoccupation du 
domaine public imput®es aux concessionnaires, recettes spectacle de lõEAC, redevances 
des services périscolaires, location du patrimoine immobilier de la commune. 
Pour rappel, ces recettes avaient connu un tassement en 2020 et 2021(période COVID), 
consécutif notamment aux périodes de fermeture du théâtre, des écoles, des services 
périscolaires associés ainsi quõaux gratuités de paiement de certains loyers commerciaux.  
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пнфс омсΣус ϵ
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(budget eau et assain. + SIAQUEBA)

Atténuations de charges
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Contributions directes Dotations subventions et participations

Autres produits de gestion courante Reprise sur provisions
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× Les impôts et taxes (chapitre 73) 
 
Ce chapitre regroupe les ressources provenant de lõintercommunalit® et dõune attribution 
annuelle par le D®partement dõune part des droits de mutation.  
 
Concernant les dotations de la CASA (attribution de compensation (AC) et dotation de 
solidarité communautaire (DSC), celle-ci reste stable dõune ann®e sur lõautre ¨ hauteur de 
259 465 û pour lõAC et 61 322 pour la DSC. 
 
En matière de droits de mutation, le département a bénéficié en 2023 de droits de 
mutation à titre onéreux importants. Cela a permis de maintenir pour cette même année 
une réversion à la commune à hauteur de 252 395,00 û. 
 
Paradoxalement, malgré la succession de crises depuis 2020, cette recette perçue par 
lõEtat et les collectivit®s territoriales a continué de progresser.  
   
Partant du principe que cette taxe reste adossée sur les ventes réalisées en année n-1, 
la chute du volume des transactions immobili¯res constat®e tout au long de lõann®e 2023 
nous incitera à la plus grande prudence quant ¨ la pr®vision dõencaissement de droits de 
mutation sur lõexercice 2024. 
 

× La fiscalité directe (chapitre 731) 
 
Les recettes de fiscalité regroupent : 
- les contributions directes de la taxe foncière (TF 
- les taxes dõhabitation sur les r®sidences secondaires (THRS) 
- les recettes de la taxe sur la consommation finale dõ®lectricit® (162 186 û)  
- la taxe de séjour (40 000 û)  
- les droits de place (19 000 û) 
 
Ces ressources additionnées représentent près de 72 % des recettes réelles de 
fonctionnement. 
 
Pour rappel, il est à noter que le panier fiscal des communes a été bouleversé en 2021 
avec la suppression de la TH « résidence principale » et le transfert de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties du département vers les communes. 
Cette réforme de la fiscalité locale a provoqué un tassement des ressources fiscales 
compensé partiellement en 2022 par une hausse des bases fiscales. 
 
Suite au r®ajustement par lõEtat des bases ¨ hauteur de 7,1 % et la hausse des taux de 
contributions décidés par la commune, sur lõexercice 2023, le produit des contributions 
directes sõ®l¯ve ¨ 3 160 000 û, cette progression de recettes préserve à peine le juste 
équilibre financier et le niveau dõ®pargne n®cessaire pour mener ¨ bien la concrétisation 
des projets communaux. 
 
En 2024, la progression des recettes fiscales restera adoss®e uniquement sur lõ®volution 
des bases fiscales d®cid®es par lõ®tat ¨ hauteur de 3,9 % sans hausse des taux 
dõimposition communaux.  
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× Dotation, subventions et participations (chapitre 74) 
 
Après des années de baisse substantielle (2014 ð 2018) pour associer les collectivités 
locales au redressement des finances publiques, le montant de la dotation globale de 
fonctionnement (DGF) sõest stabilis®.  
 
En 2023, lõenveloppe DGF a ®t® abond®e en augmentation pour atteindre 320 millions 
dõeuros sans que cela ne b®n®ficie grandement ¨ notre commune, car lõenveloppe 
complémentaire est fléchée vers de la péréquation (DSU et DSR). 
 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation de solidarité rurale (DSR) 
constituent les deux principales recettes venant de lõEtat. 
 
En 2023, la commune a per­u 179 928 û au titre de la DGF et 67 416 û pour la DSR. 
 
 

× Autres produits de gestion courante 
 
Ce chapitre consigne dõune part lõensemble des recettes issues des revenus du patrimoine 
communal tant au niveau des logements quõau niveau des locaux commerciaux et dõautre 
part, des redevances per­ues au titre de lõaffectation dõune licence 4 de d®bit de 
boissons ou encore la redevance li®e ¨ lõusage des locaux dans le cadre de la d®l®gation 
de service public cantine. 
 
Considérant que le revenu provenant des loyers de la poste (78 000 û) sont dor®navant 
imputés, à la demande de la trésorerie, sur le chapitre « produit des services » les 
recettes de gestion courante restent stables grâce à des titulaires de baux sérieux 
développant des activités pérennes. 
 
 

II. Rétrospective 2020-2023 : Section dõinvestissement 

1) Prévision de clôture de la section dõInvestissement pour lõexercice 2023 

 

¶ D®penses dõinvestissement : 1 834 508,06 û 

¶ Recettes dõinvestissement : 3 412978,29 û (y compris le résultat antérieur reporté) 

¶ Résultat de clôture : 1 578470,23 û 

¶ Dépenses RAR : 4 620 599,34 û 

¶ Recettes RAR : 4 240 986,47 û 

¶ Résultat définitif : 1198 857,36 û 
 
 
Lõex®cution du budget dõInvestissement 2023 est fid¯le aux programmes annonc®s. 
Lõensemble des op®rations pr®vues et budgétées est réalisé ou en cours dõex®cution.  
 
Le coût du programme crèche/logements « les Amandiers » (travaux +maitrise dõïuvre) 
ainsi que les acquisitions en VEFA (stationnements, locaux) réalisées au sein du 
programme « Terrasses du Midi » explique le niveau des RAR en dépenses mais 
également en recettes puisque ces opérations sont également financées au fur et à 
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mesure de lõavancement des travaux par des subventions versées et par un emprunt 
contracté en 2023 en date limite de tirage en avril 2024.  
 

2) Des recettes r®elles dõinvestissement corrélées au niveau des dépenses 

    

Á Vue dõensemble des recettes dõinvestissement/ Années 2020 ð 2023 
 

Libellés  CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA prev 2023 

Résultat reporté 
+ virement de la sect. 
Fonctionn. 
+excédent de fonctionnement 

2 043 297,74 2 017 506,43 2 331 177,49 
 

2 260 592,81 ϵ  

Ecriture TP 0 0 0   

Opérations patrimoniales 9 625,00 3 820,00 49 090,36 6 78лΣлл ϵ 

FCTVA 141 071,00 111 873,00 218 576,60 162 лнсΣоо ϵ 

Taxe urbanisme 18 868,98 298 104,21 453 165,07 484 430,94 ϵ 

Subventions d'investissement 170 921,74 587 379,57 539 571,95 179 347,77 ϵ 

DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ {t[ 0 0 350 000,00   

Dépôts et cautionnements 
reçus 

2 170,92 0 880   

Opération sous mandat 0 0 0   

TOTAL DES RECETTES RÉELLES  2 385 955,38 3 018 683,21 3 942 461,47 3 093 177,85 ϵ 

Op ordre  0 31 367,06 0  

Dotations aux Amortissements  298 474,26 319 256,62 347 444,43 319 800,44 ϵ 

TOTAL DES RECETTES  2 684 429,64 3 369 306,89 4 289 905,90 3 412 978,29 ϵ 

RAR 65 000,00 38 833,50 172 997,43 п нпл фусΣпт ϵ 

TOTAL DES RECETTES AVEC RAR 2 749 429,64 3 408 140,39 4 462 903,33 тсро фсп Σтс ϵ  

 
 
Pour rappel, les recettes dõinvestissement se d®composent de la mani¯re suivante : 
 

o Lõautofinancement dégagé 
 

o Les dotations aux amortissements 
 

o Les emprunts contractés 
 

o La taxe dõam®nagement prélevée sur les opérations dõurbanisme  
 

o Le FCTVA revers® par lõEtat, calé sur les d®penses dõinvestissement réalisées sur 
lõexercice pr®c¯dent 
 

o Les subventions dõinvestissements et les fonds de concours sollicités auprès des 
partenaires publics (Etat, Région, Département, CASA) 
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× Lõaffectation des exc®dents  
 

Les excédents affectés aux recettes dõInvestissement sont de trois ordres : 
- les résultats n-1 de la section dõinvestissements. 
- les résultats n-1 de la section de fonctionnement. 
- le virement de lõ®pargne nette d®gag®e sur lõexercice (Différence entre les 
d®penses pr®visionnelles et les recettes pr®visionnelles de lõexercice).  
    

Il convient de noter que le maintien dõun autofinancement d®gag® par le budget de 
fonctionnement doit être un objectif annuel utile à financer les investissements et limiter le 
recours ¨ lõemprunt. M°me sõil sõagit dõune qu°te dõépargne volontaire, celle-ci fait partie 
intégrante des équilibres budgétaires à poursuivre.   
 
Sur la période 2020 /2023, les excédents reportés issus de lõexercice N-1 sont en légère 
baisse de -3%. 
 

× Le FCTVA 
 
Le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) a pour objet la compensation par            
lõEtat aux collectivit®s locales, de la TVA acquitt®e sur leurs investissements au taux 
forfaitaires en vigueur de 16,404%. 
 
Le reversement perçu en 2023 est calculé sur le montant des investissements éligibles, 
réalisés en 2022, ainsi que sur les d®penses dõentretien des b©timents publics et de la 
voirie. 
Le niveau de récupération du FCTVA présente de légères variations depuis le début du 
mandat, celui-ci devrait connaitre une hausse importante en 2025 après concrétisation 
des d®penses dõinvestissement des opérations enregistrées aujourdõhui en RAR auxquelles 
vont sõajouter celles pr®vues au BP 2024.  
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× Les recettes de Taxe dõAm®nagement (TA) 

- Instituée depuis le 1er Mars 2012 par la loi de finances rectificative pour 2010, la TA 
sõapplique lors de la d®livrance de Permis de construire ou dõam®nager et de d®claration 
préalable de travaux.  
Cette taxe permet le financement dõéquipements publics communaux. 
La date de délivrance du permis est le fait générateur de la TA.  
 
Les recettes de TA sont en progression suite aux réalisations des programmes de 
logements « Hauts de Chantebelle », « Terrasses du Midi » et « les Allées des oliviers ». 
 
A noter que ces trois opérations sont encore taxées sous lõancien r®gime de versement de 
la TA avec un acompte au 12eme mois de chantier et un solde au 24ème mois. 
Ce mode opératoire de règlement de la TA permettait à la commune de disposer 
rapidement dõun encaissement utile au préfinancement des ouvrages publics à réaliser 
(voirie et réseaux) contrairement au nouveau mode de perception en vigueur basé sur un 
versement ¨ lõach¯vement des travaux ayant fait lõobjet de lõoctroi dõune autorisation ¨ 
construire. 
 

 
 

× Les concours extérieurs 

Dans le cadre de tous projets dõinvestissement et actions à venir, lõappui des partenaires 

extérieurs (CASA, Département, Etat, Région) est indispensable.  

En la matière, nous agissons avec méthode et engagement pour obtenir tous les soutiens 

financiers possibles utiles dõune part ¨ permettre la concr®tisation des ®quipements 

publics et dõautre part, ¨ coup s¾r, ¨ diminuer la charge communale. 

En 2023 le montant des subventions accordées principalement sur lõop®ration cr¯che / 

logements restant ¨ recouvrer en RAR sõ®l¯ve ¨ 2 045 527,00 û.   
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A noter que les règles de versement interm®diaire dõacompte ont changé en 2023 

puisque ceux-ci sont dorénavant limités en nombre pour être soldés en clôture de dossier. 

Ce nouveau système opératoire explique le fait que le volume des RAR reste important 

jusquõ¨ lõencaissement final. 

 

 Détail des concours en cours sur 2023 : 

-CASA : 

ü Crèche : 934 601,00 û 

-Conseil Départemental : 

ü Crèche : 505 461,00 û 

ü Dotation cantonale création voirie Paul Cézanne et ch. pierre des moulins : 

73000,00 û 

-ETAT(DSIL/DETR) : 

ü Création centre Ado : 7451,00 û 

ü Création verger communal : 19673,00 û 

ü Création Espace de partage et de savoir : 8123,00 û 

ü Crèche : 128 854,00 û 

ü Dotation amendes de police (travaux sécurité routière) : 27 677,00 û 

-CAF : 

ü Crèche : 340 395,00 û 

 

 

 

CASA
46%

Conseil 
départemental

28%

Etat (DSIL/DETR)
9%

CAF
17%

RÉPARTITION PAR FINANCEURS
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× Les recettes 2023 li®es ¨ lõemprunt.  

 

Apr¯s 7 ans dõabaissement volontaire de lõendettement, la commune a contract® un 

nouvel emprunt en 2023 de 2 195 000,00 û pour financer divers ®quipements publics 

structurants. 

Cet emprunt inscrit en RAR, n®cessaire ¨ lõ®quilibre budg®taire, sera d®finitivement 

consolid® au mois dõavril car ¨ ce jour, la commune, compte tenu de sa tr®sorerie, nõa pas 

eu besoin de mobiliser les fonds. 

Les recettes inscrites en restes à réaliser (RAR) comprennent dõune part les subventions ci-
dessus détaillées mais également cet emprunt prévu au budget 2023 qui reste à 
consolider en avril 2024. 
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3) Illustration des op®rations dõinvestissement r®alis®es sur lõexercice 2023 

 

× Acquisitions foncières : 1 177 675 ,00 û 
 

Chemin des Guiols : Acquisition pour élargissement de 131m² 

  

 

 



 30 

 

Cession gratuite : Espaces extérieurs, voirie et parkings Chemin du COTEAU 
en prévision du désenclavement des quartiers hauts 

 

 
 
 

LES TERRASSES DU MIDI : Acquisition de locaux pour futur poste de Police  

 

Plan  
dõaménagement 

intérieur 
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LES TERRASSES DU MIDI  
Acquisition de 35 places de stationnement à usage public 
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IMPASSE MONTACALE : Réintégration en indivis au profit de la commune 
de la voirie privée- parcelle BE 124 
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Programme travaux VRD et réfection des voiries en 2023 : 222 601 û 
 

Chemin de Plan Bergier  
Parking Maison du terroir  
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Alignement chemin des Guiols : Elargissement plateforme de voie  

  

Avant 

  

Pendant 

  

Après 
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IMPASSE MONTACALE: Enfouissement de réseaux dans le cadre du projet de 
la crèche  
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COLLEGE DU PRE DES ROURES: Fourniture et pose dõun abribus 
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Installlation dõun banc dans lõabribus RD 2085 
(octobre) 
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Réfections de voiries :  
Chemin du Passage de moulin ð Beaume mêle ð Clamarquier ð Font Figuière ð 

St Pierre ð Moutons ð Ribes ð Collet ð Colombier (novembre) 

 

Exemple chemin du Béal   
Avant travaux 

  

Chemin du Béal - Après travaux 
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RENOVATION EN BICOUCHE DE LA SURFACE DU PARKING AU DESSUS DE LA 
MAIRIE  
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Route de Roquefort 
Intersection chemin de Serre dõAmbuc ð RD7  
Cr®ation dõun plateau traversant ralentisseur  
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Chemin du Vallon de Barnarac ( crèche) : Enfouissement de réseaux Télécom  
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Impasse du Gué : Réfection de la voie en tout venant compacté 

  

Avant 

  

Pendant 

 

Après 
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Chemin du Colombier : Remplacement et réfection dõun regard pluvial  

 

Avant 

 

Après 
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× Programme de peintures routières en 2023 : 9 824 û 
 

RD 2085 : Interdiction de stationner et sécurisation sortie privative 

 

 

Chemin des Comtes de Provence : Création de 2 places PMR (juin) 

 








































































































